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Direction Départementale des Territoires 

du Haut-Rhin 

Service de l'Eau, de l'Environnement et des Espaces Naturels 

 : 03 89 24 84 40 
: 03 89 24 82 79 
 : ddt-seeen-bema@haut-rhin.gouv.fr 

Date d'arrivée de la demande 

 

 

 

 

 

« Travaux, aménagements, constructions » soumis à déclaration  

au titre de la loi sur l’eau et situés en dehors d’un site Natura 2000 
 

1. Interventions sur le bâti existant et constructions 

1.1 Nature et conséquences des travaux (plusieurs réponses possibles) : 

       travaux sur le bâti existant          extension de l'existant          nouvelle emprise         destruction 

1.2 Les bâtiments existants offrent-ils des gîtes aux Chauves-Souris :    oui           non          ne sait pas 

1.3 Nature des activités dans les bâtiments nouveaux ou rénovés : 

 ......................................................................................................................................................................  

 ......................................................................................................................................................................  

 ......................................................................................................................................................................  

2. Nature des travaux, y compris en phase chantier 

2.1 Liste des travaux envisagés : 

   Tranchées, décaissements    Remblais ou apports de matériaux (terres, gravats, …) > 5 m3 

   Nivellement    Aménagements paysagers >100 m² 

   Drainages    Imperméabilisation >100 m² 

   Plantations ornementales    Travaux sur voirie existante    Création de voiries/chemins 

   Forages, sondages > 1pt/ha    Pose ou entretien de réseaux et canalisations enterrées 

   Travaux de clôtures    Pose ou entretien de réseaux aériens 

   Défrichement    Franchissement de cours d'eau 

   Travaux sur berges    Travaux dans le lit d'un cours d'eau 

   Autres : ……………………………………………………………………………………….. 
 

2.2 Moyens et équipements employés : 

   Petits engins <1 tonne    Engins lourds >1 tonne    Compresseurs de chantier 

   Groupes électrogènes    Engins thermiques portatifs    Toilettes de chantier 

   Bennes et containers > 3 m3    Marteau pneumatique > 25 kg    Concasseur, cribleur, broyeur 

   Peintures et solvants > 100 kg    Constructions modulaires > 20 m² 

   Autres : …………………………………………………………………………………………. 
 

3. Effets à long terme de la phase chantier 

Après réalisation des travaux, conséquences probables au bout de 2 ans sur les terrains, hors destructions 
définitives liées à l'objectif même du chantier (constructions, parkings, …) : 

   Changement de végétation    Modification des propriétés des sols et sous-sols 

   Artificialisation définitive    Moindre perméabilité à la faune 

   Assèchement des sols    Nouvelle morphologie des berges et cours d'eau 

   Création de zones soumises à des interventions régulières d'entretien 

   Autres : …………………………………………………………………………………………. 

«Conclusions» 
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Il est rappelé qu'il est de la seule responsabilité du porteur de projet de conclure sur l’absence ou non d’incidences de son 

projet. Le présent formulaire s'inscrit dans le cas d'évaluation simplifiée, prévu par l'article R 414-21 du Code de 

l'environnement (CdE) : il vise à répondre au point 2° du I de l'article R 414-23. Il s'agit donc d'exposer ici sommairement les 

raisons pour lesquelles le projet est, ou non, susceptible d'avoir une incidence sur Natura 2000, en prenant en compte tous les 

aspects abordés au travers des autres formulaires retenus. Le porteur de projet peut compléter son évaluation des incidences 

sur papier libre s'il le juge utile à la compréhension ou à la justification des raisons et arguments développés. 

 

Le projet est-il susceptible d'avoir une incidence sur un ou plusieurs sites Natura 2000 ? 
 

→    NON : 
 

1. Préciser ci-après les raisons pour lesquelles toute incidence sur Natura 2000 peut être écartée : 

 ......................................................................................................................................................................  

 ......................................................................................................................................................................  

 ......................................................................................................................................................................  

 ......................................................................................................................................................................  

 ......................................................................................................................................................................  
 

2. Indiquer le site Natura 2000 le plus proche et sa distance par rapport aux travaux : 

 ......................................................................................................................................................................  

 ......................................................................................................................................................................  

 ......................................................................................................................................................................  
 

3. Le porteur de projet joint l'ensemble des pièces constituant l'évaluation des incidences Natura 2000 au 

dossier d’autorisation ou à la déclaration. Sous réserve de la complétude du dossier, si le service 

instructeur confirme l'absence d'incidence probable sur Natura 2000, la procédure d'évaluation des 

incidences est close et ne conduit pas à une opposition au titre de Natura 2000.  

 

→   OUI : 
 

1. Le porteur de projet recherche à son niveau toute solution alternative pour supprimer toute incidence 

possible, soit en revoyant la conception de son projet, soit en prenant toute mesure permettant d'éviter ou 

de supprimer la probabilité d'incidence. 
 

2. En l'absence d'alternatives, au vu de l'incidence identifiée, le porteur de projet :  

−  précise les sites Natura 2000 concernés, conformément au 2° du I de l'article R414-23 du CdE, 

−  complète l'évaluation des incidences par l'analyse prévue par le II de ce même article, en faisant appel 

à des organismes compétents si besoin (tels que associations ou bureaux d'étude). 
 

→ dans des cas simples, si le modèle de l'évaluation simplifiée proposé par ce guide reste pertinent : le porteur de projet 

transmet un dossier composé de l'évaluation simplifiée, complété par un rapport détaillé relatif aux seuls aspects liés 

à l'incidence probable, 

→ dans les cas complexes  qui dépassent les cas couverts par le présent guide, un dossier complet pouvant s'apparenter à 

une étude d'impact est rédigé, qui répondra à toutes les exigences de forme de l'évaluation des incidences Natura 2000 

(article R414-23 du CdE), et aucun des formulaires du présent guide ne sera transmis en l'état au service instructeur. 

 

Fait à :      Munchhouse                                      le :                                       
 

Cachet, nom et signature 

 


